
ORDRE DU JOUR
du Conseil communautaire

du 18 novembre 2024
à 19h00

au siège de la communauté de communes

Communauté de communes de Bièvre Est

Parc d’activités Bièvre Dauphine - 1352 Rue Augustin Blanchet - 38 690 Colombe - T :  04 76 06 10 94 

Courriel : correspondances@cc-bievre-est.fr



ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET OPTIMISATION DES RESSOURCES

Ressources humaines

1. Actualisation du tableau des effectifs.

2. Protection sociale complémentaire prévoyance – adhésion à la convention
de participation proposée par le Centre De Gestion de l'Isère (CDG38).

Administration générale

3. Délibération portant modification des délégations du conseil communautaire
au Président de la communauté de communes de Bièvre Est.

4. Désignation et élection du représentant de la commune d'Eydoche siégeant
au  sein  de  la  commission  thématique  intercommunale  "Finances  et
administration générale".

Finances

5. Vote de la décision modificative n°2/2024 - Budget annexe assainissement.

6. Répartition 2024 de la Dotation de Solidarité Communautaire (DSC).

7. Régularisation de l’attribution de compensation négative de la commune de
Saint-Didier-de-Bizonnes.

8. Budget principal - Admission en non-valeur et créances éteintes.

9. Budget annexe ordures ménagères - Admission en non-valeur et créances
éteintes.

10. Budget annexe SPANC - Admission en non-valeur et créances éteintes.

ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE

Transitions

11. Attribution des aides aux investissements des entreprises commerciales,
artisanales et de services avec point de vente - Vival Beaucroissant.

12. Aliénation des lots 7 et 8 d’une surface de 3 585 m² - ZA les Chaumes –
Le Grand-Lemps.
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